
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1202
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Certificat d'études supérieures en architecture intérieure et produits d'environnement (C.E.S.A.I.P.E) - Ecole CAMONDO
Nouvel intitulé : Architecte d'intérieur, designer

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Ecole Camondo (Paris) Le directeur de l’Ecole Camondo, Directeur de l'école
Camondo

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
233n Etudes et projets d agencement intérieur, architecture d intérieur
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le designer conçoit des produits destinés à être fabriqués en série ou à l’unité L’architecte d’intérieur conçoit et fait réaliser des espaces
(bureaux, commerces, logements, équipements culturels …)    
L’un comme l’autre répondent à des fonctions d’innovation ouvertes en particulier sur les nouvelles technologies, de conception d’un projet
de produit ou d’aménagement d’espace pour le compte d’un client ou d’un usager, de création de maquettes de formes pour le produit ou
l’aménagement d’espace, de réalisation (suivi de fabrication d’un produit ou maîtrise d’œuvre d’un aménagement) et enfin de
communication pour la définition et le lancement du projet.    

Les capacités attestées sont les suivantes : - Maîtrise des méthodes de veille en matière d’actualité culturelle, sociale et technique    
- Maîtrise des démarches d’analyse et de traduction des attentes et besoins du client ou de l’usager    
- Connaissances artistiques, techniques et technologiques afin de concevoir et de représenter un produit ou un aménagement d’espace    
- Maîtrise des techniques de rédaction d’un cahier des charges    
- Connaissance des interventions des corps de métier ou des fabricants (planification et coordination)    
- Maîtrise des techniques de communication avec des interlocuteurs variés tels que clients, usagers, techniciens, informaticiens, institutions,
élus ...    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le designer ou l’architecte d’intérieur peuvent être employés par des agences ou entreprises de taille diverse : de la plus modeste
jusqu’à un bureau de design intégré dans une société multinationale ; ils peuvent aussi exercer en libéral, s’intégrer dans une société
commerciale ou encore créer celle-ci.

Le certificat de l’Ecole Camondo donne accès à l’inscription au Conseil Français d’architecture d’intérieur comme capacitaire puis après
trois années permet de se présenter au certificat de compétence de cet organisme et prétendre ainsi au titre d’ « architecte d’intérieur CFAI
».
Codes des fiches ROME les plus proches : 
F1102 : Conception - aménagement d'espaces intérieurs
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comprend 4 composantes :
- Composante “projet” : maîtrise de la conception du projet (design de produit d’environnement et architecture intérieure) et de sa
représentation. Les travaux de conception des projets font souvent appel à  des partenariats avec des agences, entreprises et fabricants de
produits et/ou d’espaces qui peuvent mener à une évaluation spécifique partagée avec ces partenaires    

- Composante “expérimentale” relative à une approche plastique et graphique    

- Composante “technique” : cours de construction et de technologie    

- Composante “culturelle” en matière d’histoire et de culture contemporaine; élaboration d’un mémoire.    
Validité des composantes acquises :  1 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant X 50 % de personnalités

qualifiées extérieures à
l’Ecole.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=4522
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1102


En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Dispositif VAE non prévu à l'heure actuelle X

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 décembre 1996 publié au Journal Officiel du 14 janvier 1997 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 3 octobre 2002 publié au Journal Officiel du 12 octobre 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Observations : L'homologation prend effet à compter du 1er janvier 1967 et jusqu'au 31 décembre 2003.    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2005.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

ECOLE CAMONDO 266, Bd Raspail - 75014 Paris    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Architecte d'intérieur, designer

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=4522

